
2. L'alinéa f) est modifié en supprimant le point et en le remplaçant par « ; et ».

3. Un nouvel alinéa g) est ajouté comme suit :

« g) de la sensibilisation du public et leur activités de diffusion. »

ARTICLE V

L'Annexe 2 de l'Accord est modifiée par l'ajout du paragraphe 5:

« 5. Les Parties conviennent aussi, sous réserve de leurs lois et réglementations
respectives, de se consulter, de partager l'information respective relative aux
données, aux outils et aux méthodes et d'élaborer des analyses communes
concemant l'ozone troposphérique et ses précurseurs, y compris:

a) la recherche et les applications qui contribuent à établir les
réactions aux contrôles, au point de vue santé et environnement;

b) les données sur les émissions au niveau des installations
particulières, les méthodes quantitatives utilisées et l'information
connexe requise pour la modélisation et l'élaboration de politiques
de réglementation ; les hypothèses et les modèles utilisés pour
estimer les émissions provenant d'autres sources, et les données
sur la qualité de l'air provenant de tous les appareils de mesure
pertinents ;

c) l'évaluation du transport transfrontalier, à l'aide de méthodes telles
que l'analyse des données provenant des appareils de mesure et des
données météorologiques et la modélisation, entre autres;

d) l'évaluation de l'efficacité des réseaux de surveillance

e) l'étude des nouvelles techniques; et

f) l'analyse des options pour la réduction des émissions provenant de
sources importantes, comme le secteur des transports, de la
production-ou de l'énergie électrique, lorsqu'il serait possible de
réduire encore davantage les émissions de façon rentable et par
divers moyens tels que l'utilisation efficace de l'énergie, les
énergies renouvelables, les combustibles plus propres et des
technologies et approches de rechange.»


